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Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution.
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Régie de l'énergie - Dossier R-3550-2004

Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution

FICHE TECHNIQUE

SUJET D'INTERVENTION No. 3 :

LA STRATÉGIE D'APPROVISIONNEMENTS ADDITIONNELS DU DISTRIBUTEUR

(2005-2014)

Produits, risques, règles et processus de sélection
1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION SUR LE SUJET No. 3 ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Le contexte

Au dossier R-3470-2001, Hydro-Québec Distribution prévoyait la tenue de plusieurs appels d'offres généraux d'ici 2011.  La révision à la baisse de la prévision de la demande et la demande gouvernementale d'achat de certains blocs d'énergie réservés l'amène toutefois à modifier sa stratégie d'approvisionnements prévus.

Ainsi, en premier lieu, le Distributeur continue de prévoir (maintenant pour 2005), la tenue d'un appel d'offres pour 400 MW d'électricité modulable, pour parer à son aléa prévisionnel à partir de 2009.  Un bloc de 350 MW d'électricité produite à partir de cogénération est en cours d'acquisition par appel d'offres et un bloc supplémentaire est aussi envisagé durant la décennie.  Le gouvernement du Québec a de plus demandé à Hydro-Québec de procéder à l'acquisition d'un nouveau bloc d'énergie éolienne pour une capacité installée additionnelle de 1000 MW.  Enfin, le Distributeur examine les modalités du service d'équilibrage que doit lui livrer Hydro-Québec Production (à l'occasion des livraisons d'énergie éolienne gaspésienne issue de l'appel d'offres de 2004) afin de déterminer s'il pourrait être opportun d'adapter ce service de façon à ce qu'il puisse répondre également aux besoins de nature cyclable.  Finalement, des approvisionnements de court terme sont prévus pour les premières années du Plan. 
  

Au dossier R-3470-2001, Stratégies Énergétiques (S.É.) et ses partenaires à ce dossier, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et le Groupe STOP (GS), avaient notamment soumis les représentations suivantes sur la stratégie d'approvisionnement décennale du Distributeur afin d'éviter un biais systémique en faveur de l'électricité de source thermique :

· Les intervenantes avaient déposé un rapport du président de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), Monsieur Guy Painchaud, énumérant une série d'obstacles systémiques à la participation de soumissionnaires éoliens ou de filières "intensives en capital" (incluant tant les projets hydroélectriques non déjà construits que les projets éoliens) aux appels d'offres généraux d'Hydro-Québec Distribution. 

· Parmi ces obstacles figurait la limite de 20 ans que le Distributeur proposait à l'époque comme durée maximale de ses contrats d'approvisionnement selon l'appel d'offres.

· Parmi ces obstacles figuraient également l'exigence du Distributeur à l'effet que chaque soumissionnaire à un appel d'offres général fournisse lui-même le FU élevé requis pour les besoins de base du Distributeur.  Le Distributeur refusait ainsi d'accepter des soumissions en énergie seule (ou à FU moindre), qu'il aurait eu lui-même à combiner à des achats de stockage ou de service d'équilibrage. 

· Parmi ces obstacles figuraient également la possibilité, pour les soumissionnaires aux appels d'offres généraux, de soumettre des offres à prix partiellement variables selon des indices de prix du combustible, transférant ainsi une partie de leur risque au Distributeur, au détriment de soumissionnaires dont l'électricité n'est pas produite à partir de combustible et qui assument la totalité de leurs risques.

La Régie a donné en partie raison aux intervenants dans ses décisions rendues au dossier R-3470-2001:

· Elle a d'une part exigé qu'Hydro-Québec Distribution permette des contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur. 

· Elle a demandé au Distributeur de permettre des soumissions en énergie seule, pour une partie ses besoins, dans ses prochains appels d’offres et de le considérer dans son futur plan d’approvisionnement 2005-2014. 

· La Régie a aussi recommandé au Distributeur d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements, d’en évaluer les coûts et les avantages et de lui faire rapport à cet égard dans son plan d’approvisionnement 2005-2014. 

· Bien que la Régie ait accepté de permettre au Distributeur de recevoir des soumissions dont le prix soit en partie variable (selon un indice de prix de combustibles), le Distributeur a subséquemment convenu de rendre public (après la tenue du processus de sélection de l'appel d'offres A/O 2002-01) les prévisions économiques et les prévisions de prix du gaz naturel utilisées pour l’analyse des soumissions ainsi que l’identité des consultants qui ont réalisé ces prévisions. 
  La Régie a de plus exigé de rendre publique une partie des clauses des contrats d'approvisionnement relatives aux indices choisis par le soumissionnaire pour exprimer la partie variable de son prix. 

· La Régie a demandé au Distributeur de proposer à la Régie, avant le prochain appel d’offres de long terme, un critère non monétaire relié au développement durable et de lui attribuer un pointage significatif à l’intérieur des 40 points alloués à l’ensemble des critères non monétaires de la grille de sélection. 
  Une décision sur un tel critère a depuis lors été rendue au dossier R-3525-2004. 

Dans son récent avis sur la sécurité énergétique des Québécois, la Régie a confirmé certaines de nos appréhensions :

Le cadre législatif actuel de l’approvisionnement postpatrimonial en électricité des Québécois repose sur l’hypothèse d’existence d’un marché de libre concurrence.

Or, sa mise en oeuvre mène présentement et inexorablement à la filière thermique ou à la filière de la grande hydraulique, dont le Producteur a le monopole.

La Régie constate que le marché voulu par le législateur ne s’est pas matérialisé, ni qu’il se matérialisera dans les conditions actuelles.

Le marché n’est pas neutre à l’égard du choix des filières. 

L'intervention

Les présentes intervenantes poursuivront au présent dossier les représentations qui avaient été effectuées dans les dossiers mentionnés ci-dessus:

· Elles feront des représentations sur le caractère approprié ou non des produits envisagés (appels d'offres de long terme, incluant le produit modulable et le produit cyclable, et autres achats) par le Distributeur au cours de la décennie 2005-2014, compte tenu des scénarios de prévision de la demande et compte tenu des exigences exprimées par la Régie dans les dossiers antérieurs. 

· Elles feront notamment des représentations afin d'éliminer les obstacles systémiques subsistants à la participation de filières non thermiques (dont la filière éolienne et la filière hydroélectrique non déjà construite) aux appels d'offres généraux du Distributeur.

· Dans ce cadre, elles feront des représentations sur la manière dont le Distributeur devrait donner suite aux demandes de la Régie, au dossier R-3470-2001, requérant que le Distributeur examine la possibilité d'acquérir des produits en énergie seule ainsi que du stockage (ou du service d'équilibrage).

· Elles feront des représentations sur la durée des contrats et rappelleront, en les renforçant, les motifs pour lesquels, au dossier R-3470-2001, une durée maximale limitée à 20 ans avait été jugée inappropriée.

· Elles feront des représentations sur la manière dont le risque de variation des prix à long terme du combustible (dans les soumissions thermiques) devrait être assumé et par qui.

· SÉ-AQLPA toutefois ne dédoubleront pas le travail déjà effectué par la Régie au dossier R-3525-2004 en vue d'établir un critère de développement durable (sujet à la demande de révision en cours au dossier R-3555-2004) à l'étape 2 du processus de sélection.  SÉ-AQLPA, également, ne demandent pas la remise en question de la proportion de 40% réservée aux critères non monétaires à cette étape 2 du processus.

· SÉ-AQLPA proposent aussi de clarifier une ambiguïté qui règne depuis 2001 quant à l'effet éliminatoire ou non de la note obtenue à l'étape 2 du processus de sélection des appels d'offres de long terme (la seule étape qui inclus des critères non économiques).  Lors du lancement de l'appel d'offres A/O 2002-01, Hydro-Québec Distribution avait en effet annoncé qu'aucune offre ne serait éliminée à l'issue de l'étape 2 du processus de sélection.

"Aucune soumission n'est rejetée ou éliminée à cette étape" 

Les intervenants ACÉÉ-SÉ-GS n'avaient pu obtenir de précisions claires de la part du Distributeur en contre-interrogatoire au dossier R-3470-2001 quant au caractère éliminatoire ou non de l'étape 2 du processus de sélection. 
   Ce n'est qu'après la fin du processus de sélection relatif à l'appel d'offres A/O 2002-01 du Distributeur que l'on a appris, au dossier R-3515-2003, que les offres ayant reçu moins de 80% des points à l'étape 2 avaient été éliminées, se trouvant ainsi exclues des combinaisons d'offres traitées à l'étape 3.  Même là, le rapport de Samson Bélair Deloitte & Touche relatif à l'appel d'offres A/O 2002-01 du Distributeur ainsi que le témoignage du représentant du Distributeur en audience au dossier R-3515-2003 continuaient encore de maintenir l'ambiguïté quant à savoir si des candidatures avaient ou non été éliminées avant l'étape 3. 

Il nous apparaît fondamental qu'à l'avenir, de l'information exacte soit transmise au public et aux soumissionnaires quant à la portée de tous les critères de sélection et quant aux étapes du processus de sélection et d'élimination.  Le maintien de l'ambiguïté actuelle quant au caractère éliminatoire ou non de l'étape 2 nuit à l'équité du processus et à l'intérêt public car elle peut inciter les soumissionnaires à négliger les aspects non monétaires de leurs offres.

Le processus de sélection peut et devrait prévoir clairement, à titre de "condition demandée" pour l'étape 3 du processus de sélection au sens de l'article 74.1 de la Loi, l'obtention d'un résultat minimal à l'étape 2 du processus de sélection.

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES SUR LE SUJET No. 3 ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable 
 , ont un intérêt manifeste à ce que la stratégie d'approvisionnement du Distributeur et à ce que le processus de sélection ne contiennent pas de biais systémiques faisant obstacles à la sélection de produits environnementalement préférables.

L'exigence de traitement égal de toutes les sources d’approvisionnement, posée par l'article 74.1 de la Loi exige précisément que l'on œuvre à éviter de tels obstacles systémiques.

C'est dans ce cadre que s'inscrivent, pour les raisons mentionnées plus haut, les représentations envisagées par les intervenantes au sujet de la stratégie prévue pour 2005-2014 (appels d'offres et autres achats envisagés), les produits pouvant être acquis (dont l'électricité modulable, l'électricité cyclable, l'énergie seule et le stockage ou équilibrage), la durée admissible des contrats et les éléments énoncés plus haut quant au processus de sélection des offres.

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION SUR LE SUJET No. 3

Les présentes intervenantes demanderont des renseignements écrits au Distributeur et pourront demander des renseignements supplémentaires, oralement, en audience.

Elles déposeront une preuve ciblée, telle que décrite plus haut, qui sera déposée par écrit, puis présentée en audience.  Cette preuve sera le fruit de travail de plusieurs personnes, incluant des personnes-ressources dans le domaine de l'électricité non thermique.

Une argumentation sera également présentée en audience.

____________________
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